
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU MERCREDI 7 SEPTEMBRE 2011  

 
Le Conseil Municipal de VACQUEYRAS s’est réuni le mercredi 7 septembre 2011, à 20 

h30, sous la présidence de Mr GRAVIER Jean-Marie, Maire.  
 

Absents, excusés et représentés : Madame MARCELLIN Claude et Monsieur Claude 
ONDE 

Absent excusé : Monsieur Jacky VACHE 
Absent : M. Robert CHABRAN 
 

 Après lecture, le procès verbal de la séance précédente du 29 juin 2011 a été  approuvé à 
l’unanimité.  

 
Madame Simone DARUT est désignée secrétaire de séance. 
 

Monsieur le Maire devait donner, en début de séance, un certain nombre d’informations, 
avec notamment les travaux effectués au camping suite à l’inspection du 10 juin 2011 ; les 
recettes du camping pour 2011 qui s’élèvent à 22 293 € contre 20 948 € en 2010 ; la signature de 
l’acte de vente de la parcelle de Fontbonne à Monsieur CAMPBELL le 25 août 2011. Il fit 
également un point sur les différents remplacements des agents communaux. 

 
Décisions modificatives budgétaires pour le budget communal : 
Suite à l’emprunt de 350 000 €, la 1ère échéance arrivant en octobre 2011, la mise à jour 

des crédits ouverts pour le remboursement des emprunts, a nécessité la modification suivante, 
votée à l’unanimité. 

Compte 1641 dépense : remboursement capital (+ 4 802 €) 
Compte 2312 dépense : terrain (- 4 802 €) 
Compte 66111 dépense : intérêt des emprunts (+ 3 492 €) 
Compte 61521 dépense : entretien terrains (- 3 492 €) 
 
D’autre part, pour la participation des communes en frais de portage des repas pour la 

résidence ‘’Les Tilleuls d’or’’ de Sablet, il convient de majorer la subvention au CCAS de 
Vacqueyras de 600 € pour 2011 afin que celui-ci puisse effectuer sa participation. Adopté à 
l’unanimité. 

 
Décisions modificative budget assainissement collectif : 
Suite à une réparation de matériel au poste de relevage des Roques il convient de faire la 

modification suivante votée à l’unanimité : 
Compte 022 – dépenses imprévues (-1000 €) 
Compte 61523 – entretien de bâtiments (+ 1000 €) 
 
Puis à l’unanimité le Conseil a voté : 
- La modification des statuts proposés par le syndicat intercommunal du Bassin Sud-

Ouest du Mont Ventoux. 
- Une délibération pour l’acquisition de la maison Saurel pour solliciter des subventions 

auprès de la Région et du Conseil Général. 
- Une délibération autorisant M. le Maire à signer avec le Conseil Général une 

convention de gestion du domaine routier départemental ou communal en continuité du 
réseau départemental. 

- Une délibération adoptant, le projet de règlement pour les garderies, les études 
surveillées et la cantine, règlement élaboré par la commission des affaires scolaires du 
25 août 2011. 

- Une délibération adoptant le rapport de la COVE sur le transfert des charges de la 
crèche de MAZAN. 

- Une délibération permettant de créer un poste d’adjoint technique 2ème classe, vacataire 
horaire, afin de pourvoir au remplacement ponctuel, en cas de besoin, des agents 



techniques en arrêt maladie ou en congé. Cela permettra de recruter, à la demande, 
sans conseil municipal préalable, sur un CDD, en fonction des besoins, tout au long de 
l’année. 

 
Puis M. le Maire devait présenter au conseil le rapport du Président du Syndicat RAO sur le prix 
de l’eau et la qualité de service, le rapport annuel d’activité de ce même syndicat et le rapport 
annuel du délégataire, la SAUR. (tous consultables en mairie). 

 
Enfin, toujours à l’unanimité le Conseil, suite à un courrier de la Préfecture du 1er septembre 
2011, a décidé de demander l’installation de radars pédagogiques lecteurs de vitesse, aux 
entrées Sud et Nord du village. 

 
- Puis furent effectués les compte rendus suivants : 

 
Compte rendus divers : 

- M. le Maire 
- 18 juillet 2011 : réunion au SDIS sur le projet de regroupement des casernes de 

pompiers de Gigondas, Vacqueyras, Violès. 
Refus de Violès – projet Gigondas, Vacqueyras revu après 2014. 
 

- 3 août 2011 : commission d’urbanisme – ont été revus les points demandés par les 
personnes associées lors de la réunion avec ceux-ci du 16/06/2011. Certains points ont 
été intégrés, d’autres non. 
Préparation de l’exposition publique qui aura lieu en octobre. 
 

- 7 juillet 2011 : SIVOM à Vacqueyras. 
 

• Avis sur le schéma départemental sur l’intercommunalité 
• Délibération sur la vente de la colonie 
• Délibération concernant le remboursement anticipé des emprunts 
• Réflexion sur la répartition du produit de la vente 

 
- 5 septembre 2011 : COVE – bureau élargi pour débattre du projet de fusion suite à 

l’arrêté pris par le Préfet le 25/08/2011 – 3 mois pour délibérer. 
 

- 6 septembre 2011 : COVE – commission gestion des déchets. 
Conventionnement pour collecte des capsules alu Nespresso, cartouches d’imprimantes. 
Informations diverses sur les projets en cours. 
 
Mme Simone DARUT : 
 

- 23 août 2011: COVE – Commission culture et patrimoine : examen des relations 
possibles entre les bibliothèques de la COVE et la future médiathèque de Carpentras. 
Projet d’élaboration d’un cahier des charges par un cabinet d’études. Préparation du 
festival Imagine … 
 

Melle Paulette SEIGNOUR : 
 

- 8 juillet 2011 : Commission tourisme de la COVE : projet de création d’un office de 
tourisme intercommunal. Présentation des différents scénarios possibles. 

 
M. Marc VERGIER : 
 

- 30 juin 2011 à Bouchet : Syndicat R.A.O. – rapport du président du Syndicat, rapports 
d’activités, rapport du délégataire, conventions de passage, modification du tableau des 
effectifs, marché de maîtrise d’œuvre pour le raccordement de la commune de Tulette . 
 
 



M. Raymond BRUNET : 
 
 -  27 juillet 2011 : Syndicat de l’Ouvèze à Sarrians. 
    Vote du budget 2011, changement de chargé de mission pour la rivière, marché d’étude 
pour le contrat de rivière, avis sur la fusion des 2 syndicats qui gèrent le bassin de l’Ouvèze. 
 

- 28 juillet 2011 : Syndicat mixte de l’Ouvèze Provençale à Entrechaux. 
Vote du budget primitif 2011, projets d’aménagement et acquisition de terrains pour 
création de bassins écrêteurs. 
 

Avis favorable sur le projet de fusion des 2 syndicats. 
 
 
La séance fut levée à 22 H 35. 

 
 


